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1 - Phase de qualification (1 an)

2 - Phase de développement (3 ans)

Etudes

• Vent

• Biodiversité

• Acoustique

• Paysage

Etude des 
variantes 

(Eviter, Réduire,

Compenser)

Instruction des 
dossiers et 

enquête publique

Autorisation 
Environnementale 

Unique 

(~PC, ICPE, 
Défrichement)

3 - Phase d’exploitation (25 ans)

Construction Exploitation
Démantèlement 

ou renouvellement

Accord des élus

Pré-diagnostic technique

Consultation des services

Maîtrise foncière

Identification

d’un site

Prospection
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Mât installé sur Diconne, Devrouze 

• depuis février 2020 jusqu’à février 2021

Mesures complémentaires LIDAR en cours

• Installé de novembre 2019 à février 2021

Etat initial en cours

• Début automne 2019

• réception prévue en janvier 2021

Etude des impact

• une fois l’implantation finale* déterminée

Etat initial

• reçu

Photomontage

• une fois l’implantation finale* déterminée

Etat initial (mesures par sonomètres)

• Contact des propriétaires en cours

• Prévu en janvier 2021

Etudes des émergences

• une fois l’implantation finale* déterminée

* L’implantation finale pourra être étudiée une fois que les 3 états initiaux + les mesures de vent seront réalisés
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Comité Local de 

Suivi Eolien 

Bulletins 

d’informations

Site internet

Permanence de 

présentation 
▪ 2nd Permanence d’information (dès que la situation le permettra)

▪ En cours de préparation (mise en prod avant fin d’année)

▪ Informer de l’avancée des études

▪ Donner le lien sur le site internet

▪ Annoncer la prochaine permanence publique

> Objectif début 2021

▪ Groupe de travail à mettre en place

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi-jcnuvIfYAhVmCMAKHYDbBKQQjRwIBw&url=http://www.ddmagazine.com/201109292308/actualites-du-developpement-durable/Un-projet-environnemental-L-ADEME-recommande-la-concertation.html&psig=AOvVaw28D4S5kPWyKZgm5usX9AKX&ust=1513270483414978
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Appui par le bureau d’étude Quelia (contacts réalisés avant l’été)

▪ Proposition de concertation unique pour les 2 zones de projets (traiter les 2 zones 

comme un seul projet)
▪ Lisibilité

▪ Logique territoriale

▪ Création d’un groupe de travail avec quelques élus de chaque commune (+ Mervans s’ils 

le souhaitent), habitants intéressés (1er serait prévu T1 2021) 

▪ But : 

. Réfléchir ensemble aux possibilité d’implantation des éoliennes en fonctions des 

contraintes identifiées lors des études et des sensibilités

▪ Organisation : 

. Identifier d’ici fin d’année 1 ou 2 élus de chaque commune pour intégrer ce groupe

. La permanence pourra permettre d’intégrer des habitants à ce groupe

. Contacts en cours avec la CAPEN 71 pour intégrer ce groupe de travail

. 3 réunions de ce groupe de travail serait alors réalisées courant 2021.

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi-jcnuvIfYAhVmCMAKHYDbBKQQjRwIBw&url=http://www.ddmagazine.com/201109292308/actualites-du-developpement-durable/Un-projet-environnemental-L-ADEME-recommande-la-concertation.html&psig=AOvVaw28D4S5kPWyKZgm5usX9AKX&ust=1513270483414978
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